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Check-list «Déclaration des IPE (photovoltaïque)» 
 
Mémo concernant la déclaration des IPE aux exploitants de réseaux 
(PDIE BE/JU/SO) 
 
Objet raccordé: ………………………………………………………………………………. 

Requérant:  ………………………………………………………………………………. 

Exploitant:  ………………………………………………………………………………. 

Demande de raccordement (DR) du: xx.xx.xxxx       Reçue par le distributeur d’énergie le: xx.xx.xxxx 
Type (PV): ………  PN kW CA : ………  PN kWp CC : ……… 
 
           oui / non 

1.) Déclaration au moyen de la «Demande de raccordement IAP»   
 (PDIE 10.113 + directive RPC, art. 7a LEne)       /   

2.) Déclaration provisoire / en lien avec l’annonce RPC uniquement   /  

3.) Prise de position du GRD sous 30 jours (art. 3i OEne)     /  

4.) Entrée en service prévue le xx.xx.xxx 

5.) Avis d’installation (AI) n°. xxxxxx (en cas de déclaration en lien avec l’annonce RPC  
pas d’AI car déclaration prov.)         /  

6.) Demande de raccordement valide disponible? (données actuelles, validité: 1 an)  /  

7.) Nom de la personne en charge de la partie CC visible sur l’AI?  
(n°. d’autorisation, évent. selon art. 14 OIBT)      /  

8.) Asymétrie en exploitation max. 3,6 kVA (PDIE 10.114)    /  

9.) Mesure distincte pour l’IPE (obligatoire pour une installation RPC)   /  

10.) Installation > 30 kVA (mesure de la courbe de charge obligatoire)   /  

11.) Installation soumise à une obligation d’approbation de l’ESTI?   /  

12.) Installation réalisée? Si oui, le: xx.xx.xxxx (date de mise en service)   /  

13.) RS complet pour les parties CA et DC? (évent. attestation de contrôle  
selon art. 14 OIBT)         /  

14.) Installation agréée par le GRD? Si oui, le xx.xx.xxxx (date)   /  

15.) Projet achevé par une réalisation: xx.xx.xxxx (date)     /  

16.) Projet achevé par une non-réalisation: xx.xx.xxxx (date), raison: ……..  /  

Commission des prescriptions PDIE 
BE/JU/SO 



 Page 2/2 
 
 

Vorschriftenausschuss: AEK Energie AG, BKW FMB Energie AG, ESB Biel/Bienne, Energie Thun AG, Energie Wasser Bern,  
Licht- und Wasserwerk Adelboden AG (BEV), Onyx Energie Dienste 

Remarques 

Une demande de raccordement doit être remplie avant la remise de l’avis d’installation pour 
chaque installation de production d’énergie (IPE). Cela vaut également pour les déclarations 
provisoires liées à l’annonce RPC qui sont transmises au GRD. Une demande de raccordement 
définitive devra être adressée en cas de réalisation du projet en vue de l’obtention de la prise de 
position du distributeur d’énergie (sous 30 jours). En règle générale, les demandes de raccorde-
ment liées à l’annonce RPC sont incomplètes (données sur l’onduleur et sur l’entreprise exécutan-
te manquantes, car connues ultérieurement). 
 
 
 
 
 
 
 
Communication de l’ESTI «Installations photovoltaïques» 
Communication de l’ESTI «Obligation d’approbation des plans d’installations électriques» (bulletin SEV/AES 
5/2008) 
PDIE A 10.1/1, 10.1/2, 10.1/3, 10.2 
PDIE A 10.1/3 Déclaration d’installations de production d’énergie (IPE) 
Directive de l’OFEN relative à la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC), version 1.2 du 10.05.2010 
 


